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Jusqu’à la soirée d’hier, le fonds
d’investissement qui gère 23,54 des
actions de Wataniya n’avait pas
encore confirmé sa décision de
vendre ses participations. Mieux
encore, à la veille de la clôture de
l’Opa, prévue pour demain, des
informations de Koweit-City font état
de rejet par ce fonds d’investisse-
ment de l’offre présentée par les
Qataris. De même, la majorité des
petits porteurs a préféré conserver
les titres de Wataniya plutôt que de
les vendre aux acquéreurs qataris.

Ils sont 25 000 petits porteurs à
comptabiliser 24% de l’ensemble
des actifs de Wataniya Telecom et ils
pensent qu’il serait plus intéressant
de conserver leurs actions. Ils sont
surtout encouragés par les résultats
trimestriels du groupe, dont l’annon-

ce est programmée pour le 21 du
mois en cours. Hier, une source du
fonds d’investissement qui détient le
quart du capital de Wataniya a affir-
mé que la tendance vers le rejet de
l’offre qatarie est motivée par le fait
qu’en 2007, Qtel avait acquis 52%
des actions de Wataniya avec ce
même prix. Depuis lors, le groupe
koweïtien a énormément évolué et il
serait logique de réclamer un prix
nettement supérieur à celui proposé
actuellement par Qtel. D’autres
sources affirment que les déclara-
tions de Karim Djoudi ont provoqué
une hésitation chez certains
membres influents du fonds d’inves-
tissement koweïtien qui redoutent
un scénario similaire à celui
d’Orascom en Algérie. C’est donc
jeudi que sera connu le résultat de

l’offre lancée depuis un mois pour
l’acquisition totale de Wataniya par
Qtel et se dessinera par la suite le
sort de Nedjma.

Encore Sawiris 
Pour sa part, l’autre groupe de la

téléphonie mobile en activité sur le
sol algérien ne parvient pas à se

débarrasser définitivement de
Nadjib Sawiris. VimpelCom Ltd a
annoncé hier le report de la notifica-
tion de l’acquisition par Telenor des
71 millions d’actions privilégiées
vendues par Nadjib Sawiris, il y a
deux mois. Cette décision a été
prise au lendemain d’un verdict pro-
noncé par la Cour d’arbitrage de
Moscou qui a jugé non conforme à
la législation russe, la transaction
conclue entre Sawiris et Telenor,
portant sur la cession de ce qui lui
restait de parts dans Orascom
Telecom Holding. 

Par conséquent, l’opérateur
russe devra négocier, avec son
associé norvégien Telenor, les
actions privilégiées de Sawiris et
reformuler les termes de la cession
dans un sens mieux adapté aux pro-
tocoles russes. De toute évidence,
cette procédure n’a aucune inciden-
ce sur la filiale algérienne, Djezzy. 

Mokhtar Benzaki

Une véritable cacophonie a entouré, ces derniers jours, l’opé-
ration d’acquisition par le qatari Qtel de l’ensemble des actions
de Wataniya Telecom, détenteur en Algérie de la licence Nedjma.

RACHAT DE WATANIYA-TELECOM PAR QTEL

Les Koweïtiens pourraient renoncer à vendre
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Salima Akkouche - Alger (Le Soir) - Plus
alarmant que cela, l’intervenante, qui partici-
pait hier au premier sommet maghrébin de la
santé qui s’est tenu à Alger, a indiqué que
des médicaments qui n’ont pas encore d’au-
torisation de mise sur le marché en Europe

circulent en Algérie. Comment ? Ces médica-
ments entrent en Algérie comme des médica-
ments génériques. Pourtant, explique-t-elle,
les médicaments bio-similaires sont des
médicaments fabriqués par biotechnologie
qui démontrent qu’ils sont similaires à des
produits originaux fabriqués à base d’un
matériel vivant alors que le générique est une
copie des médicaments d’origine chimique.
C’est pourquoi les spécialistes appellent à la
mise en place d’une réglementation pour la
mise sur le marché du médicament bio-simi-
laire.  Par ailleurs, des experts venus de 17
pays sont présents depuis hier à Alger, pour
débattre du système de la santé en général
et de la problématique du diabète et du can-

cer. Ces derniers sortiront avec des recom-
mandations qui seront transmises à la tutelle
pour «avis», a souligné le Dr Amir Abdellatif
Touafek, président de la Commission natio-
nale de la déontologie et de la réglementation
et vice-président de l’Ordre national des
pharmaciens. Selon ce dernier, l’Algérie «est
le pays qui prend au mieux la prise en char-
ge du diabète comparé à la Tunisie et au
Maroc».  Pour le cancer, un plan national
s’impose, dit-il. D’ailleurs, souligne-t-il, «nous
avons réuni tous ces spécialistes étrangers
pour discuter de la meilleure voie qui permet-
trait la mise en place d’un plan cancer natio-
nal». M. Touafek, qui explique que l’Algérie
dépend à 100% de l’importation de médica-

ments destinés pour le traitement du cancer,
se demande pourquoi «jusqu’au jour d’au-
jourd’hui, aucune usine nationale ne s’est
lancée dans la fabrication de produits anti-
cancéreux ?». Selon lui, si les choses n’évo-
luent pas, l’Algérie va devoir consacrer 80%
du budget destiné au médicament, à l’impor-
tation de médicaments pour le traitement de
certaines maladies lourdes comme le cancer,
l’Alzheimer ou la sclérose en plaques. 

Le sommet maghrébin de la santé per-
mettra désormais annuellement aux profes-
sionnels de la santé, locaux et étrangers, «de
se réunir pour échanger des idées, collaborer
et de développer le secteur dans la région»,
soulignent ses organisateurs.                S. A.

Des médicaments bio-similaires
(produits biologiques fabriqués à base
de molécules vivantes) circulent dans
le marché algérien. Pourtant, selon
Sylvie Hansel Esteller, pharmacienne et
présidente du Comité d’éthique sud-
Méditerranée IV, l’Europe est le seul
pays qui dispose actuellement d’autori-
sation officielle de mise sur le marché
de ce médicament.  

MÉDICAMENTS BIO-SIMILAIRES

Une commercialisation sans autorisation 

Le groupe Sonelgaz et Desertec Industrial Initiative
(DII) lanceront prochainement en Algérie la construction
d’une centrale électrique alimentée par les énergies
renouvelables. 

D’une capacité de production de 1 000 mégawatts, la
construction de cette centrale fait suite au protocole de
partenariat signé entre Sonelgaz et DII en décembre
2011. Ce projet, dont l’étude de faisabilité est en cours,
permettra, a expliqué, hier, à Alger, Sarah Ruschkowski,
chef du département foires au niveau de la Chambre algé-
ro-allemande de commerce et d’industrie (AHK), d’expéri-
menter toutes les technologies relatives à l’industrie de
l’énergie renouvelable (solaire-thermique et photovol-
taïque, éolien). La responsable de AHK n’a, toutefois, pas
été en mesure d’avancer la localisation de cette centrale. 

Avec le lancement de la centrale électrique en ques-
tion, le partenariat Sonelgaz-Desertec entrera dans sa
phase pratique. Un partenariat éligible à élargissement,
puisque l’élaboration d’une plate-forme  allant dans ce
sens est attendue à l’occasion des deux salons sur les
énergies renouvelables et l’économie verte prévus à Oran
du 15 au 17 octobre. 

Outre la Sonelgaz, qui pilote le programme national
des énergies renouvelables, la Sonatrach, 24 entreprises
privées nationales prendront part aux salons. Côté partici-
pations étrangères, 42 entreprises y sont attendues, dont
13 allemandes, 9 françaises, 4 espagnoles, 1 chinoise, 12
polonaises et 3 italiennes ainsi que 12 porteurs de projets.
Il y aura également des conférences animées par des
experts et des universitaires versés dans la recherche
dans le domaine des énergies renouvelables. 

Lors de la manifestation «ERA, Enviro Algérie», un
accord de partenariat devra être signé entre une entrepri-
se algérienne et un groupe allemand spécialisé dans la
construction de maisons énergétiques. Le site retenu pour
ces maisons alimentées à l’énergie verte est à Oran. Il est
prévu une construction de 20 unités par an. 

Sofiane Aït Iflis

MENACE DE DISPARITION DE LA FLOTTE MARITIME
NATIONALE DE TRANSPORT DE MARCHANDISES

Les opérateurs économiques
tirent la sonnette d’alarme

Le transport maritime des mar-
chandises. C’est la thématique
d'un atelier débattu hier au siège
du Forum des chefs d’entreprises
(FCE). Une rencontre animée par
des experts du secteur qui ont mis
en exergue l’importance d’un sec-
teur qui constitue une source
importante de transfert de devises
vers l’étranger, dans la mesure où
les besoins actuels sont assurés
dans leur quasi-totalité par des
armateurs internationaux.

Abder Bettache - Alger (Le Soir) -
Lors de son intervention, le conférencier
Abdelhamid Bouarroudj dira que «loco-
motive indéniable de la croissance com-
merciale, le transport maritime s’impose
en tant qu’outil privilégié du développe-
ment du commerce international». C’est
dans ce cadre qu’il dira que «l’offre
nationale de transport maritime des
marchandises générales est réduite à
sa plus simple expression ; son évolu-
tion a été inversement proportionnelle à
celle du commerce extérieur. La flotte
nationale est  constituée aujourd’hui de
16 unités réparties entre 8 vraquiers, 4
navires multipurposes et 2 navires RO-
RO appartenant à la Cnan et un RO-RO
et un vraquier appartenant à Nolis, une
filiale du groupe Cevital». 

«Nous arrivons en fait à un stade où
l’on peut objectivement considérer que
l’Algérie ne dispose plus d’un armement
pour le transport maritime des marchan-

dises générales», dira-t-il. «Avec l’effri-
tement de la flotte restante, on peut s’in-
terroger à présent sur le devenir des
personnels, notamment les centaines
de navigants formés à prix forts consti-
tuant la ressource à la fois la plus pré-
cieuse et la plus difficile à reconstituer,
et également sur les risques qui pèsent
sur notre pays en matière de sécurité
des approvisionnements et d’exporta-
tion», a-t-il indiqué.

Il dira aussi que «l’examen des
conditions actuelles de prise en charge
du  transport maritime, qu’il s’agisse de
transport proprement dit, ou bien des
activités auxiliaires, permet de conclure
que celles-ci profitent essentiellement
aux opérateurs étrangers». Et d’ajouter
: «Elles pèsent par contre totalement
sur les opérateurs économiques natio-
naux et par conséquent  sur le consom-
mateur et l’État.» 

L’intervention de Abdelhamid
Bouarroudj  a fait ressortir, par ailleurs,
que «les pertes résultant de l’absence
d’une flotte nationale sont notamment
celles relatives aux surcharges dont
sont taxés les frets sur l’Algérie à divers
titres par des armateurs». «Une compa-
raison des tarifs sur l’Algérie par rapport
aux pays du Maghreb tant au départ
des zones de trafics Amériques et
Extrême-Orient que celles au départ de
la Méditerranée et de l’Europe du Nord
fait ressortir  une nette supériorité de
ceux pratiqués sur l’Algérie», argumen-
te-t-il.

En conclusion, il dira que «l’Algérie
ne dispose plus d’une flotte nationale de
marchandises générales à la mesure de
ses traditions maritimes, de sa configu-
ration géographique, du volume et de la
structure de son commerce extérieur».
«Le peu de capacités et de moyens,
d’un âge très avancé, qui lui reste est en
voie de disparition car obsolète. La dis-
parition de la flotte nationale entraîne-
rait forcément celle des moyens qui s’y
attachent,  notamment la ressource
humaine, difficile à reconstituer.
L’absence d’une flotte contrôlée par des
operateurs algériens, pour un pays
comme l’Algérie, peut s’avérer, pour le
moins, très coûteuse. La situation pour-
rait être beaucoup plus grave, dans la
mesure où l’armement national consti-
tue un outil stratégique, absolument
nécessaire à l’indépendance écono-
mique du pays et à la sécurité de ses
approvisionnements.»

Pour le conférencier, «la dépense
nationale de transport maritime consa-
crée aux marchandises générales
dépasse les 3 milliards de dollars US.
Plus du tiers du montant concerne les
marchandises transportées en vrac ou
autres cargaisons homogènes et le
reste allant à la ligne régulière. Cette
dépense, compte tenu de son importan-
ce, mérite  non seulement d’être  rédui-
te mais aussi d’être prise en charge
dans une proportion plus importante par
des moyens nationaux».

A. B.

PARTENARIAT
SONELGAZ-DESERTEC

Construction prochaine d’une
centrale électrique de 1 000 mW


